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(54)  Ferrure  pour  ouvrant  coulissant  

(57)  L'organe  de  manoeuvre  (8)  est  monté  de  façon 
pivotante  autour  d'un  axe  (11)  traversant  le  boîtier  (3) 
dans  la  direction  transversale  (12)  de  la  lumière  (4),  et 
l'organe  de  manoeuvre  (8)  et  le  porte-pêne  (6)  compor- 
tent,  l'un  (6),  des  moyens  formant  surface  de  came  (1  3), 

l'autre  (8)  des  moyens  formant  galet  de  came  (14)  adap- 
tés  à  coopérer  avec  les  moyens  formant  surface  de  ca- 
me  (1  3)  de  façon  à  permettre  le  coulissement  du  porte- 
pêne  (6)  dans  un  sens  (15)  ou  dans  l'autre  (16),  lorsque 
l'organe  de  manoeuvre  (8)  pivote  dans  un  sens  (17)  ou 
dans  l'autre  (18)  autour  de  son  axe  (11). 
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Description 

La  présente  invention  concerne  une  ferrure  pour 
ouvrant  coulissant  pour  porte,  fenêtre  ou  analogue. 

De  façon  plus  précise,  la  présente  invention  con- 
cerne  une  ferrure  pour  ouvrant  coulissant  pour  porte, 
fenêtre  ou  analogue,  comportant  un  boîtier  allongé 
adapté  à  être  introduit  dans  une  lumière  allongée  mé- 
nagée  dans  la  paroi  intérieure  dudit  ouvrant,  un  porte- 
pêne  adapté  à  coulisser  en  direction  longitudinale  à  l'in- 
térieur  du  boîtier,  et  un  organe  de  manoeuvre  pour  com- 
mander  le  coulissement  du  porte-pêne  entre  une  posi- 
tion  verrouillée  et  une  position  déverrouillée  dans  la- 
quelle  l'ouvrant  peut  coulisser,  une  lumière  longitudinale 
étant  ménagée  dans  la  plaque  extérieure  du  boîtier  pour 
permettre  l'actionnement  de  l'organe  de  manoeuvre. 

Suivant  un  mode  de  réalisation  classique  connu,  un 
coulisseau  solidaire  du  porte-pêne  et  mobile  à  l'intérieur 
du  boîtier  comporte  un  organe  de  manoeuvre  sous  for- 
me  d'une  cavité  à  fond  concave  située  en  face  d'une 
lumière  ménagée  dans  la  plaque  extérieure  du  boîtier  : 
on  passe  les  doigts  à  travers  la  lumière  pour  accéder 
au  fond  de  la  cavité  afin  de  déplacer  le  coulisseau  et  le 
porte-pêne  dans  un  sens  ou  dans  l'autre. 

Les  ferrures  du  type  précité  disponibles  dans  le 
commerce  correspondent  à  deux  valeurs  standardisées 
de  la  largeur  de  l'ouverture  de  l'ouvrant,  16  et  20  mm. 
Ces  deux  dimensions  standardisées  obligent  les  fabri- 
cants  de  ferrure  à  avoir  une  gamme  complète  de  leur 
fabrication  pour  chaque  dimension,  ce  qui  est  onéreux. 
En  outre,  pour  la  dimension  la  plus  faible,  1  6  mm  la  lar- 
geur  limitée  de  la  lumière  rend  malaisé  l'accès  à  la  poi- 
gnée  pour  des  personnes  ayant  des  doigts  relativement 
gros. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  remédier  aux 
inconvénients  des  modes  de  réalisation  connus,  et  de 
proposer  une  ferrure  du  type  précité  de  structure  simple 
et  fiable  évitant  l'introduction  des  doigts  dans  la  lumière 
du  boîtier  et  utilisable  pour  les  deux  largeurs  de  l'ouver- 
ture  de  l'ouvrant. 

Suivant  la  présente  invention,  la  ferrure  du  type  pré- 
cité  est  caractérisée  en  ce  que  l'organe  de  manoeuvre 
est  monté  de  façon  pivotante  autour  d'un  axe  traversant 
le  boîtier  dans  la  direction  transversale  de  la  lumière,  et 
en  ce  que  l'organe  de  manoeuvre  et  le  porte-pêne  com- 
portent,  l'un,  des  moyens  formant  surface  de  came, 
l'autre,  des  moyens  formant  galet  de  came  adaptés  à 
coopérer  avec  les  moyens  formant  surface  de  came  de 
façon  à  permettre  le  coulissement  du  porte-pêne  dans 
un  sens  ou  dans  l'autre  lorsque  l'organe  de  manoeuvre 
pivote  dans  un  sens  ou  dans  l'autre  autour  de  son  axe. 

Ainsi,  les  moyens  à  came  de  l'organe  de  manoeu- 
vre  et  du  porte-pêne  permettent  de  supprimer  tout  or- 
gane  coulissant  autre  que  le  porte-pêne.  Un  pivotement 
de  l'organe  de  manoeuvre  dans  un  sens  ou  dans  l'autre 
permet  d'autoriser  le  coulissement  du  porte-pêne  dans 
un  sens  ou  dans  l'autre.  Il  n'est  donc  plus  nécessaire 
d'introduire  les  doigts  dans  la  lumière  pour  prendre  ap- 

pui  sur  le  fond  de  la  cavité  du  coulisseau  classique  afin 
de  déplacer  ce  coulisseau. 

En  outre,  il  est  très  facile  de  concevoir  une  ferrure 
selon  l'invention  adaptable  à  la  largeur  la  plus  faible,  1  6 

s  mm,  pour  la  lumière  ménagée  dans  l'ouvrant  :  cette  fer- 
rure,  qui  ne  comporte  aucun  problème  de  facilité  d'ac- 
cès  à  l'organe  de  manoeuvre,  est  utilisable  telle  quelle 
pour  les  lumières  de  l'ouvrant  présentant  la  largeur  la 
plus  grande,  20  mm. 

10  Suivant  une  version  avantageuse  de  l'invention,  le 
galet  de  came  et  la  surface  de  came  comportent  des 
conformations  respectives  complémentaires  adaptées 
à  venir  en  prise  l'une  avec  l'autre  pour  bloquer  le  porte- 
pêne  dans  sa  position  verrouillée,  et  à  sortir  de  leur  po- 

15  sition  en  prise  lorsqu'on  manoeuvre  l'organe  de  ma- 
noeuvre  dans  le  sens  de  déverrouillage. 

Suivant  une  version  préférée  de  l'invention,  la  fer- 
rure  comporte  des  moyens  formant  ressort  agencés  de 
manière  à  solliciter  en  permanence  le  porte-pêne  dans 

20  le  sens  de  déverrouillage. 
Ainsi,  lorsque  le  porte-pêne  et  l'organe  de  manoeu- 

vre  sont  dans  leur  position  respective  verrouillée  blo- 
quée,  il  suffit  d'un  léger  pivotement  de  l'organe  de  ma- 
noeuvre  dans  le  sens  du  déverrouillage  pour  repousser 

25  le  porte-pêne  dans  le  sens  du  verrouillage  contre  l'ac- 
tion  des  moyens  formant  ressort  afin  de  débloquer  le 
porte-pêne.  On  peut  alors  relâcher  l'organe  de  manoeu- 
vre,  les  moyens  formant  ressort  permettant  de  ramener 
le  porte-pêne  et  ledit  organe  dans  leur  position  respec- 

30  tive  déverrouillée. 
D'autres  particularités  et  avantages  de  la  présente 

invention  apparaîtront  dans  la  description  détaillée  ci- 
après. 

Aux  dessins  annexés,  donnés  uniquement  à  titre 
35  d'exemples  non  limitatifs  : 

la  figure  1  est  une  vue  schématique  en  coupe  lon- 
gitudinale  d'une  ferrure  selon  un  mode  de  réalisa- 
tion  de  la  présente  invention,  la  poignée  et  le  porte- 

40  pêne  étant  représentés  dans  leur  position  respecti- 
ve  déverrouillée  ; 
la  figure  2  est  une  vue  semblable  à  la  figure  1  ,  la 
poignée  et  le  porte-pêne  étant  représentés  dans 
leur  position  respective  verrouillée  ; 

45  -  la  figure  3  est  une  vue  semblable  à  la  figure  1  ,  avec 
arrachement,  le  porte-pêne  étant  représenté  dans 
sa  position  verrouillée  et  la  poignée  étant  représen- 
tée  dans  sa  position  déverrouillée,  pour  la  clarté  de 
la  figure  ; 

so  -  la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  suivant  IV-IV  à  la 
figure  1  ; 
la  figure  5  est  une  vue  en  coupe  suivant  V-V  à  la 
figure  2  ; 
la  figure  6  est  une  vue  en  coupe,  suivant  VI-VI  à  la 

55  figure  2,  d'un  autre  mode  de  réalisation  de  la  pré- 
sente  invention  ; 
la  figure  7  est  une  vue  semblable  à  la  figure  1  d'un 
autre  mode  de  réalisation  de  la  présente  invention  ; 
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la  figure  8  est  une  vue  d'un  détail  de  la  figure  7  ; 
la  figure  9  est  une  vue  semblable  à  la  figure  1  d'un 
autre  mode  de  réalisation  de  la  présente  invention  ; 
la  figure  1  0  est  une  vue  d'un  détail  de  la  figure  9  ; 
la  figure  11  est  une  vue  schématique  semblable  à 
la  figure  2  selon  un  autre  mode  de  réalisation  de 
l'invention,  le  porte-pêne  étant  dans  sa  position  fer- 
mée  verrouillée  ; 
la  figure  1  2  est  une  vue  semblable  à  la  figure  1  1  ,  le 
porte-pêne  étant  dans  sa  position  déverrouillée  et 
la  poignée  étant  également  dans  sa  position 
déverrouillée  ; 
la  figure  13  est  une  vue  d'un  détail  de  la  figure  11 
représentant  la  poignée  vue  en  élévation  ; 
la  figure  1  4  est  une  vue  de  dessus  de  la  poignée  de 
la  figure  13  ; 
la  figure  1  5  est  une  vue  en  élévation  du  porte-pêne 
de  la  figure  11  ; 
la  figure  1  6  est  une  vue  de  dessous  du  porte-pêne 
de  la  figure  15. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  aux  figures 
1  à  5,  la  ferrure  1  pour  ouvrant  coulissant  2  pour  porte, 
fenêtre  ou  analogue,  comporte  un  boîtier  3  parallélépi- 
pédique  allongé  adapté  à  être  introduit  dans  une  lumière 
allongée  4  ménagée  dans  la  paroi  intérieure  5  avant  du 
montant  dudit  ouvrant  2,  un  porte-pêne  6  adapté  à  cou- 
lisser  en  direction  longitudinale  7  à  l'intérieur  du  boîtier 
3,  et  un  organe  de  manoeuvre  8  pour  commander  le 
coulissement  du  porte-pêne  6,  sur  une  distance  A  (voir 
figure  1),  entre  une  position  verrouillée,  représentée  à 
la  figure  2,  et  une  position  déverrouillée,  représentée  à 
la  figure  1  ,  dans  laquelle  l'ouvrant  2  peut  coulisser.  Une 
lumière  longitudinale  9  est  ménagée  dans  la  plaque  de 
propreté  extérieure  10  du  boîtier  3  pour  permettre  l'ac- 
tionnement  de  l'organe  de  manoeuvre  8. 

Comme  représenté  plus  particulièrement  à  la  figure 
4,  le  boîtier  3  comporte,  outre  la  plaque  extérieure  10 
adaptée  à  recouvrir  la  lumière  4,  deux  parois  latérales 
19,  20  et  un  fond  21  qui  constituent  avec  la  plaque  10 
un  profilé  adapté  à  être  fabriqué  par  extrusion,  par 
exemple  en  alliage  léger. 

Le  boîtier  3  est  fixé  sur  la  paroi  5  de  l'ouvrant  2  de 
manière  classique,  au  moyen  d'organes  de  fixation  22 
connus  qui  coopèrent  avec  une  vis  23  pour  pincer  la  pa- 
roi  5  entre  la  plaque  extérieure  1  0  et  l'organe  de  fixation 
22  lorsque  l'on  visse  la  vis  23. 

Le  porte-pêne  6  comporte  au  moins  un  logement 
24  adapté  à  recevoir  un  pêne  25  (voir  figure  5)  d'un  type 
quelconque  en  saillie  par  rapport  au  boîtier  3  à  travers 
une  fente  26  ménagée  dans  la  paroi  latérale  1  9  du  boî- 
tier  3. 

Une  vis  pointeau  27,  pour  bloquer  le  pêne  25  dans 
le  logement  24  du  porte-pêne  6,  est  introduite  dans  un 
trou  28  de  la  face  29  du  porte-pêne  6  en  regard  de  la 
plaque  extérieure  10. 

Suivant  la  présente  invention,  l'organe  de  manoeu- 
vre  8  est  une  poignée  montée  de  façon  pivotante  autour 

d'un  axe  1  1  traversant  les  parois  latérales  1  9,  20  du  boî- 
tier  3  dans  la  direction  transversale  12  de  la  lumière  4 
(voir  figure  4).  La  poignée  8  et  le  porte-pêne  6  compor- 
tent  respectivement,  le  porte-pêne  6,  des  moyens  for- 

5  mant  surface  de  came  13,  la  poignée  8,  des  moyens 
formant  galet  de  came  14  adaptés  à  coopérer  avec  les 
moyens  formant  surface  de  came  13  de  façon  à  com- 
mander  le  coulissement  du  porte-pêne  6  dans  le  sens 
du  verrouillage  15  ou  dans  le  sens  de  déverrouillage  16 

10  lorsque  la  poignée  8  pivote  dans  le  sens  de  verrouillage 
17  ou  dans  le  sens  de  déverrouillage  18  autour  de  son 
axe  1  1  . 

Dans  l'exemple  représenté  aux  figures  1  à  3,  le  por- 
te-pêne  6  comporte  une  face  transversale  13  formant 

15  surface  de  came  tournée  vers  le  sens  de  déverrouillage 
1  6  constituée  par  une  surface  s'étendant  d'une  manière 
générale  dans  ledit  sens  de  déverrouillage  16  et  dans 
le  sens  30  vers  le  fond  21  du  boîtier  3. 

La  ferrure  2  comporte  des  moyens  pour  bloquer  le 
20  porte-pêne  6  dans  sa  position  verrouillée  de  la  figure  2, 

et  des  moyens  pour  débloquer  le  porte-pêne  6  de  ladite 
position  verrouillée. 

Acet  effet,  le  galet  de  came  Met  la  surface  de  came 
1  3  comportent  des  conformations  respectives  complé- 

25  mentaires  adaptées  à  venir  en  prise  l'une  avec  l'autre 
pour  bloquer  le  porte-pêne  6  dans  sa  position  verrouillée 
de  la  figure  2,  et  à  sortir  de  leur  position  en  prise  lors- 
qu'on  manoeuvre  la  poignée  8  dans  le  sens  18  de  dé- 
verrouillage. 

30  Comme  représenté  aux  figures  1  à  3,  la  ferrure  2 
comporte  des  moyens  formant  ressort  31  agencés  de 
manière  à  solliciter  en  permanence  le  porte-pêne  6  dans 
le  sens  16  de  déverrouillage. 

Dans  cet  exemple,  les  moyens  formant  ressort  31 
35  sont  agencés  entre  la  face  transversale  32  du  porte-pê- 

ne  6  tournée  vers  le  sens  1  5  de  verrouillage  et  opposée 
à  la  face  1  3,  et  l'organe  de  fixation  22  situé  à  l'extrémité 
33  du  boîtier  3  dans  ledit  sens  15  de  verrouillage. 

Dans  l'exemple  représenté,  la  poignée  8  comporte 
40  une  conformation  36  qui,  dans  la  position  verrouillée  de 

la  poignée  8  représentée  à  la  figure  2  est  voisine  du  fond 
21  du  boîtier  3  et  s'étend  dans  le  sens  1  5  de  verrouillage 
et  dans  le  sens  30  vers  le  fond  21  du  boîtier  3. 

Le  porte-pêne  6  comporte  une  conformation  corn- 
as  plémentaire  34  adaptée  à  transmettre  à  ladite  confor- 

mation  36  de  la  poignée  8  la  poussée  du  ressort  31  pour 
presser  la  poignée  8  contre  le  fond  21  du  boîtier  3. 

On  voit  aux  figures  1  à  3  que  la  face  transversale 
13  du  porte-pêne  6  tournée  vers  le  sens  16  de  déver- 

so  rouillage  forme  près  du  fond  21  du  boîtier  3  un  dièdre 
saillant  37  qui  se  prolonge  vers  ledit  fond  21  par  une 
portion  de  surface  34  s'étendant  dans  le  sens  de  ver- 
rouillage  1  5  et  dans  le  sens  30  vers  ledit  fond  21  . 

Dans  cet  exemple,  les  conformations  34  et  36  du 
55  porte-pêne  6  et  de  la  poignées  8  sont  des  portions  pla- 

nes  parallèles,  de  sorte  que  le  contact  entre  ces  deux 
conformations  se  fait  sur  toute  la  surface  de  celles-ci. 
Ainsi,  la  force  du  ressort  31  est  transmise  par  la  confor- 

3 
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mation  34  à  la  conformation  36.  La  composante  de  cette 
force  perpendiculaire  à  la  surface  36  se  décompose  en 
une  composante  dirigée  dans  le  sens  30  vers  le  fond  21 
qui  presse  la  poignée  8  contre  le  fond  21  du  boîtier  3, 
et  une  composante  dans  le  sens  16  de  déverrouillage 
qui  est  transmise  à  l'axe  11  de  la  poignée  8  et  qui  est 
compensée  par  la  résistance  opposée  par  ledit  axe  11  . 

Naturellement,  le  blocage  est  assuré  en  outre  par 
le  fait  que  les  conformations  34  et  36  sont,  dans  la  po- 
sition  verrouillée  de  la  figure  2,  décalées  par  rapport  à 
l'axe  11  de  la  poignée  8  dans  le  sens  30  vers  le  fond  21 
du  boîtier  3. 

On  a  ainsi  une  position  verrouillée  bloquée  du  por- 
te-pêne  6  extrêmement  stable  et  capable  de  résister  au 
chocs  et  aux  vibrations  en  cas  de  tentatives  d'effraction. 

La  conformation  36  de  la  poignée  8  se  prolonge 
vers  le  fond  21  du  boîtier  3  par  un  dièdre  saillant  38  et 
par  une  portion  de  surface  39  s'étendant  dans  le  sens 
16  de  déverrouillage  et  dans  le  sens  30  vers  ledit  fond 
21. 

Cette  portion  de  surface  39  comprend  une  région 
40  qui,  dans  la  position  verrouillée  de  la  poignée  8  re- 
présentée  à  la  figure  2,  vient  en  contact  avec  le  fond  21 
du  boîtier  3. 

On  comprend  ainsi  que,  pour  faire  coulisser  le  por- 
te-pêne  6  jusqu'à  sa  position  verrouillée,  il  suffit  de  faire 
tourner  la  poignée  8  dans  le  sens  17  de  verrouillage,  le 
sens  anti-horaire  aux  figures  1  à  3.  Le  dièdre  saillant  38 
et  la  portion  de  surface  39  coulissent  le  long  de  la  face 
transversale  13  du  porte-pêne  6  et  repoussent  ce  der- 
nier  dans  le  sens  15  de  verrouillage,  jusqu'à  la  position 
verrouillée  bloquée  de  la  figure  2  dans  laquelle  la  région 
40  s'appuie  contre  le  fond  21  du  boîtier  3  sous  l'effet  de 
la  pression  exercée  par  la  conformation  34  sur  la  con- 
formation  36. 

Par  ailleurs,  la  face  transversale  13  du  porte-pêne 
6  tournée  vers  le  sens  16  de  déverrouillage  forme  près 
de  la  plaque  extérieure  1  0  du  boîtier  3  un  dièdre  rentrant 
41  dont  on  verra  ci-dessous  la  fonction. 

Comme  représenté  à  la  figure  2,  la  poignée  8  est 
conformée  de  manière  à  se  loger  complètement  ou 
presque  complètement  à  l'intérieur  du  boîtier  3  dans  sa 
position  verrouillée. 

Il  n'est  donc  pas  possible  de  saisir  la  poignée  8  pour 
débloquer  le  porte-pêne  de  sa  position  verrouillée  blo- 
quée  de  la  figure  2. 

Dans  ces  conditions,  la  poignée  8  comporte  une  ré- 
gion  d'appui  42  située  sensiblement  à  l'opposé  de  la 
conformation  36  par  rapport  à  l'axe  11  de  pivotement  de 
la  poignée  8.  Cette  région  d'appui  42  est  conformée  de 
façon  telle  que,  dans  la  position  verrouillée  de  la  poi- 
gnée  8,  représentée  à  la  figure  2,  cette  région  42  affleure 
sensiblement  la  surface  extérieure  43  de  la  plaque  ex- 
térieure  10  du  boîtier  3. 

Il  suffit  donc  d'exercer  une  pression,  schématisée 
par  la  flèche  44  à  la  figure  2,  sur  la  région  42  de  la  poi- 
gnée  8  dans  le  sens  30  vers  le  fond  21  du  boîtier  3  pour 
faire  pivoter  la  poignée  8  dans  le  sens  18  de  déver- 

rouillage,  le  sens  horaire  à  la  figure  :  sous  l'effet  de  cette 
pression,  la  conformation  36  de  la  poignée  8  appuie  sur 
la  conformation  34  du  porte-pêne  6  pour  repousser  lé- 
gèrement  le  porte-pêne  6  dans  le  sens  1  5  de  verrouilla- 

5  ge  contre  la  force  du  ressort  31  .  Du  fait  de  ce  léger  recul 
du  porte-pêne  6,  la  conformation  36  échappe  à  la  con- 
formation  34,  ce  qui  a  pour  effet  de  débloquer  le  porte- 
pêne  6  de  sa  position  verrouillée. 

La  force  du  ressort  31  suffit  alors  pour  repousser  le 
10  porte-pêne  6  dans  le  sens  1  6  de  déverrouillage.  Ce  cou- 

lissement  du  porte-pêne  6  oblige  le  dièdre  saillant  38  de 
la  poignée  8  à  coulisser  le  long  de  la  surface  13  du  porte- 
pêne  jusqu'à  ce  que  ledit  dièdre  saillant  38  soit  reçu 
dans  le  dièdre  rentrant  41  de  la  surface  13  du  porte- 

15  pêne  pour  bloquer  le  porte-pêne  6  dans  sa  position  dé- 
verrouillée  de  la  figure  1  . 

Dans  cette  figure  1  ,  la  partie  45  de  la  poignée  8  en 
saillie  à  l'extérieur  du  boîtier  3  peut  servir  de  poignée  de 
préhension  pour  commander  le  coulissement  de 

20  l'ouvrant  coulissant  2. 
Dans  la  variante  représentée  à  la  figure  6,  le  fond 

21  du  boîtier  3  est  constitué  par  deux  ailes  46,  47  en 
saillie  l'une  vers  l'autre  à  l'extrémité  des  parois  latérales 
1  9  et  20  du  boîtier  3. 

25  Dans  la  réalisation  représentée  aux  figures  7  et  8, 
la  poignée  48  a  un  profil  qui  correspond  à  celui  de  la 
poignée  8  tronqué  selon  la  ligne  49  en  tirets  à  la  figure 
2,  et  privé  de  la  partie  45  précitée. 

La  poignée  48  présente  ainsi  la  conformation  36,  le 
30  dièdre  saillant  38,  le  prolongement  39  et  la  région  40  qui 

coopèrent  avec  le  porte-pêne  6  pour  verrouiller  celui-ci 
dans  sa  position  verrouillée  de  la  figure  2.  La  poignée 
48  présente  également  la  région  d'appui  42  qui  permet 
le  déblocage  du  porte-pêne  6. 

35  Tout  ce  qui  a  été  décrit  ci-dessus  pour  le  verrouilla- 
ge,  le  blocage,  le  déblocage  et  le  déverrouillage  du  por- 
te-pêne  6  par  la  poignée  8  est  donc  transposable  dans 
le  cas  de  la  poignée  48. 

Par  contre  la  poignée  48  ne  permet  pas  de  com- 
40  mander  le  coulissement  de  l'ouvrant  coulissant  2.  Dans 

ce  cas,  la  ferrure  est  complétée  par  une  poignée  de  ti- 
rage  non  représentée. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  aux  figures 
9  et  10,  la  poignée  50  présente,  comme  les  poignées  8 

45  et  48,  les  conformations  36,  38,  39  et  40  qui  coopèrent 
avec  le  porte-pêne  6  pour  le  verrouillage  et  le  blocage 
en  position  verrouillée  de  celui-ci. 

Pour  bien  illustrer  les  ressemblances  et  les  différen- 
ces  entre  la  poignée  50  et  la  poignée  8,  on  a  représenté 

50  en  tirets  en  52  à  la  figure  3  le  contour  de  la  poignée  50 
qui  diffère  de  celui  de  la  poignée  8. 

La  poignée  50  présente  une  partie  saillante  51  de 
forme  quelconque  qui  fait  saillie  hors  du  boîtier  3  et  qui 
est  ainsi  facile  à  manoeuvrer  pour  commander,  soit  le 

55  verrouillage  et  le  blocage  du  porte-pêne  6,  soit  le  déblo- 
cage  et  le  déverrouillage  de  celui-ci. 

La  poignée  50  peut  être  utilisée  facilement  pour  ma- 
noeuvrer  l'ouvrant  coulissant  2. 

25 
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On  peut  évidemment  donner  à  la  poignée  50  une 
forme  et  un  style  quelconques  pour  répondre  aux  goûts 
esthétiques  de  la  clientèle. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  aux  figures 
11  à  16,  le  porte-pêne  61  et  la  poignée  62  comportent 
l'un(e)  une  lumière  63,  l'autre  un  galet  de  came  64  adap- 
té  à  se  déplacer  dans  la  lumière  63.  Le  galet  de  came 
64  et  la  lumière  63  sont  agencés  de  manière  telle  que 
le  galet  de  came  64  glisse  le  long  des  parois  opposées 
65,  66  de  la  lumière  63  lorsque  la  poignée  64  pivote  et 
que  le  porte-pêne  62  coulisse. 

Dans  cet  exemple,  la  lumière  63  est  ménagée  sur 
la  poignée  62  et  le  galet  de  came  64  est  solidaire  du 
porte-pêne  61.  La  disposition  inverse  est  également 
possible. 

On  voit  aux  figures  11  à  14  que  la  lumière  63  dé- 
bouche  à  la  périphérie  de  la  poignée  62  (ou  du  porte- 
pêne  61  dans  le  cas  inverse),  sur  le  bord  67  de  celle-ci 
situé  du  côté  du  fond  21  du  boîtier  3. 

Pour  bloquer  le  porte-pêne  dans  sa  position  ver- 
rouillée  représentée  à  la  figure  11,  la  poignée  62  com- 
porte  au  moins  un  doigt  68  s'étendant  longitudinalement 
dans  le  sens  1  5  de  verrouillage  et  le  porte-pêne  61  com- 
porte  un  élément  de  surface  69  formant  butée  qui  vient 
en  contact  avec  l'extrémité  libre  70  du  doigt  68  dans  la 
position  verrouillée  du  porte-pêne  61  pour  bloquer  celui- 
ci  dans  ladite  position  verrouillée. 

Le  doigt  68  et  la  butée  69  sont  agencés  de  façon 
telle  que  dans  la  position  verrouillée  du  porte-pêne  61 
et  de  la  poignée  62,  la  force  exercée  par  la  butée  69  sur 
le  doigt  68  sollicite  la  poignée  62  dans  le  sens  71  de 
verrouillage,  le  sens  horaire  aux  figures  11  et  12. 

On  voit  à  la  figure  11  que  l'extrémité  libre  70  du  doigt 
68  est,  dans  la  position  verrouillée  du  porte-pêne  61, 
décalée  par  rapport  à  l'axe  72  de  la  poignée  62  dans  le 
sens  35  s'éloignant  du  fond  21  du  boîtier  3.  Ce  décalage 
B  (voir  figure  11)  constitue  l'espace  disponible  pour  le 
blocage  du  porte-pêne  61  dans  sa  position  verrouillée 
de  la  figure  11  . 

On  voit  par  ailleurs  à  la  figure  11  que  dans  la  posi- 
tion  verrouillée,  bloquée  du  porte-pêne  61  et  de  la  poi- 
gnée  62,  représentée  à  la  figure  11,  il  existe  un  jeu  J 
entre  le  galet  de  came  64  et  la  paroi  correspondante  65 
de  la  lumière  63.  Ce  jeu  J  est  prédéterminé  de  façon  à 
permettre  une  rotation  de  la  poignée  62  dans  le  sens  73 
de  déverrouillage  d'un  petit  angle  suffisant  pour  que  l'ex- 
trémité  libre  70  du  doigt  68  échappe  à  la  butée  69  afin 
de  libérer  la  poignée  62  et  le  porte-pêne  61  de  la  position 
verrouillée. 

On  a  vu  plus  haut  que,  dans  le  présent  exemple,  la 
lumière  63  est  une  encoche  ménagée  sur  le  bord  67  de 
la  poignée  62  et  que  le  galet  de  came  64  est  solidaire 
du  porte-pêne  61.  Comme  représenté  en  détail  aux  fi- 
gures  13  à  16,  le  porte-pêne  61  comporte  un  bras  cen- 
tral  74  s'étendant  longitudinalement  dans  le  sens  1  6  de 
déverrouillage.  Parallèlement,  la  poignée  62  comporte 
deux  flasques  75  disposées  transversalement  de  part 
et  d'autre  du  bras  74.  Chaque  flasque  75  porte  une  en- 

coche  63  qui  coopère  avec  un  galet  64  respectif  monté 
à  l'extrémité  du  bras  74. 

On  voit  aux  figures  11  et  12  que  les  positions  res- 
pectives  des  galets  64  dans  les  positions  déverrouillée 

s  et  verrouillée  du  porte-pêne  61  et  de  la  poignée  62  sont 
situées  à  une  distance  L  l'une  de  l'autre  de  part  et  d'autre 
du  plan  transversal  P  du  boîtier  3  contenant  l'axe  72  de 
rotation  de  la  poignée  62.  Cette  particularité  fait  que  le 
rayon  80  allant  de  l'axe  72  de  la  poignée  62  au  galets 

10  64  est  toujours  sensiblement  perpendiculaire  à  la  direc- 
tion  longitudinale  7  du  boîtier  3  et  du  bras  central  74  du 
porte-pêne  61,  ce  qui  donne  des  conditions  optimales 
de  coopération  entre  les  galets  64  et  les  encoches  63 
et  donc  entre  le  porte-pêne  61  et  la  poignée  62. 

15  Un  ressort,  schématisé  en  76,  est  prévu  avantageu- 
sement  pour  solliciter  en  permanence  le  porte-pêne  61 
dans  le  sens  16  de  déverrouillage. 

Dans  l'exemple  représenté,  dans  lequel  le  bord  ex- 
térieur  77  de  la  poignée  62  opposé  au  bord  67  affleure 

20  sensiblement,  dans  la  position  verrouillée  de  la  poignée, 
la  surface  extérieure  43  de  la  plaque  extérieure  10,  il 
suffit,  pour  commander  le  déverrouillage  et  le  déplace- 
ment  du  porte-pêne  61  et  de  la  poignée  62,  d'exercer 
une  pression,  schématisée  par  la  flèche  78,  sur  la  région 

25  d'appui  79  de  la  poignée  62  située  dans  le  sens  15  de 
verrouillage  par  rapport  à  l'axe  72  de  la  poignée  62. 

On  a  ainsi  décrit  une  ferrure  de  structure  simple  et 
relativement  fiable  qui  peut  être  dimensionnée  pour  la 
largeur  standardisée  la  plus  faible,  1  6  mm,  des  lumières 

30  classiques  des  ouvrants  coulissants  et  qui  peut  être  uti- 
lisée  de  la  même  manière  dans  les  lumières  de  largeur 
plus  grande. 

Le  coulissement  du  porte-pêne  6  est,  dans  les  mo- 
des  de  réalisation  des  figures  1  à  10,  le  résultat  d'un 

35  pivotement  de  la  poignée  dans  le  sens  de  verrouillage, 
et  d'un  pivotement  de  la  poignée  dans  le  sens  contraire, 
assisté  de  l'action  d'un  ressort,  pour  le  déverrouillage. 

Dans  le  mode  de  réalisation  des  figures  11  à  16,  le 
coulissement  du  porte-pêne  61  est  le  résultat  du  pivo- 

40  tement  de-la  poignée  62,  ce  pivotement  étant  assisté 
ou  non  dans  le  sens  de  déverrouillage  par  un  ressort  76 
qui  donne  un  automatisme  facultatif. 

La  poignée  8,  48,  50,  62  de  cette  ferrure  peut  faci- 
lement  répondre  aux  conditions  d'ordre  ergonomique 

45  nécessaires  pour  une  manoeuvre  facile  de  l'ouvrant 
coulissant  2. 

Cette  ferrure  permet,  sauf  dans  le  cas  de  la  poignée 
48,  d'éliminer  toute  poignée  de  tirage  sur  l'ouvrant  cou- 
lissant. 

50  Cette  ferrure  peut  être  conçue  avec  des  formes  et 
des  styles  très  variés  qui  permettent  de  grandes  possi- 
bilités  de  personnalisation  de  ladite  ferrure. 

Bien  entendu,  la  présente  invention  n'est  pas  limi- 
tée  aux  modes  de  réalisation  que  l'on  vient  de  décrie, 

55  et  on  peut  apporter  à  ceux-ci  de  nombreux  change- 
ments  et  modifications  sans  sortir  du  domaine  de  l'in- 
vention. 

L'organe  de  manoeuvre  8,  48,  50  comporte  une 

5 
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conformation  36  qui,  dans  la  position  verrouillée  de  l'or-  5. 
gane  de  manoeuvre  8,  48,  50  est  voisine  du  fond  21  du 
boîtier  3  et  s'étend  dans  le  sens  15  de  verrouillage  et 
dans  le  sens  35  s'éloignant  du  fond  21  du  boîtier. 

Revendications 
6. 

1.  Ferrure  (1)  pour  ouvrant  coulissant  (2)  pour  porte, 
fenêtre  ou  analogue,  comportant  un  boîtier  (3)  al-  10 
longé  adapté  à  être  introduit  dans  une  lumière  al- 
longée  (4)  ménagée  dans  la  paroi  intérieure  (5)  du- 
dit  ouvrant  (2),  un  porte-pêne  (6,  61  )  adapté  à  cou- 
lisser  en  direction  longitudinale  (7)  à  l'intérieur  du 
boîtier  (3),  et  un  organe  de  manoeuvre  (8,  48,  50,  15 
62)  pour  commander  le  coulissement  du  porte-pêne 
(6,  61  )  entre  une  position  verrouillée  et  une  position 
déverrouillée  dans  laquelle  l'ouvrant  (2)  peut  cou- 
lisser,  une  lumière  longitudinale  (9)  étant  ménagée 
dans  la  plaque  extérieure  (10)  du  boîtier  (3)  pour  20 
permettre  l'actionnement  de  l'organe  de  manoeuvre 
(8,  48,  50,  62),  caractérisée  en  ce  que  l'organe  de  7. 
manoeuvre  (8,  48,  50,  62)  est  monté  de  façon  pivo- 
tante  autour  d'un  axe  (11  ,  72)  traversant  le  boîtier 
(3)  dans  la  direction  transversale  (1  2)  de  la  lumière  25 
(4)  ,  et  en  ce  que  l'organe  de  manoeuvre  (8,  48,  50, 
62)  et  le  porte-pêne  (6,  61  )  comportent,  l'un  (6,  62), 
des  moyens  formant  surface  de  came  (13,  63), 
l'autre  (8,  48,  50  ;  61  ),  des  moyens  formant  galet  de  8. 
came  (14,  64)  adaptés  à  coopérer  avec  les  moyens  30 
formant  surface  de  came  (13,  63)  de  façon  à  per- 
mettre  le  coulissement  du  porte-pêne  (6,  61)  dans 
un  sens  (15)  ou  dans  l'autre  (16)  lorsque  l'organe 
de  manoeuvre  (8,  48,  50,  62)  pivote  dans  un  sens 
(1  7,  71  )  ou  dans  l'autre  (18,  73)  autour  de  son  axe  35 
(11,72). 

9. 
2.  Ferrure  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en  ce 

qu'elle  comporte  des  moyens  pour  bloquer  le  porte- 
pêne  (6,  61)  dans  sa  position  verrouillée  et  des  40 
moyens  pour  débloquer  le  porte-pêne  (6,  61  )  de  la- 
dite  position  verrouillée. 

3.  Ferrure  selon  la  revendication  2,  caractérisée  en  ce 
que  le  galet  de  came  (14)  et  la  surface  de  came  (13)  45  10 
comportent  des  conformations  respectives  complé- 
mentaires  (34,  36)  adaptées  à  venir  en  prise  l'une 
avec  l'autre  pour  bloquer  le  porte-pêne  (6)  dans  sa 
position  verrouillée,  et  à  sortir  de  leur  position  en 
prise  lorsqu'on  manoeuvre  l'organe  de  manoeuvre  so 
(8,  48,  50)  dans  le  sens  (18)  de  déverrouillage.  11. 

4.  Ferrure  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  carac- 
térisée  en  ce  qu'elle  comporte  des  moyens  formant 
ressort  (31  ,  76)  agencés  de  manière  à  solliciter  en  55 
permanence  le  porte-pêne  (6,61)  dans  le  sens  (16, 
73)  de  déverrouillage. 

Ferrure  selon  la  revendication  4,  caractérisée  en  ce 
que  les  moyens  formant  ressort  (31)  sont  agencés 
entre  la  face  transversale  (32)  du  porte-pêne  (6) 
tournée  vers  le  sens  (1  5)  de  verrouillage  et  l'organe 
de  fixation  (22)  situé  à  l'extrémité  (33)  du  boîtier  (3) 
dans  ledit  sens  (15)  de  verrouillage. 

Ferrure  selon  la  revendication  4  ou  5  et  la  revendi- 
cation  3,  caractérisée  en  ce  que  l'organe  de  ma- 
noeuvre  (8,  48,  50)  comporte  une  conformation  (36) 
qui,  dans  la  position  verrouillée  de  l'organe  de  ma- 
noeuvre  (8,  48,  50)  est  voisine  du  fond  (21  )  du  boî- 
tier  (3)  et  s'étend  dans  le  sens  (15)  de  verrouillage 
et  dans  le  sens  (35)  s'éloignant  du  fond  (21  )  du  boî- 
tier  (3)  ,  et  en  ce  que  le  porte-pêne  (6)  comporte 
une  conformation  complémentaire  (34)  adaptée  à 
transmettre  à  ladite  conformation  (36)  de  l'organe 
de  manoeuvre  (8,  48,  50)  la  poussée  des  moyens 
formant  ressort  (31)  pour  presser  l'organe  de  ma- 
noeuvre  (8,  48,  50)  contre  le  fond  (21  )  du  boîtier  (3). 

Ferrure  selon  la  revendication  6,  caractérisée  en  ce 
que  la  conformation  (36)  de  l'organe  de  manoeuvre 
(8,  48,  50)  se  prolonge  vers  le  fond  (21)  du  boîtier 
(3)  par  un  dièdre  saillant  (38)  et  par  une  portion  de 
surface  (39)  s'étendant  dans  le  sens  (1  6)  de  déver- 
rouillage  et  dans  le  sens  (30)  vers  ledit  fond  (21  ). 

Ferrure  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes,  caractérisée  en  ce  que  le  porte-pêne 
(6)  comporte  une  face  transversale  (13)  tournée 
vers  le  sens  de  déverrouillage  (16)  constituée  par 
une  surface  s'étendant  d'une  manière  générale 
dans  ledit  sens  de  déverrouillage  (16)  et  dans  le 
sens  (30)  vers  le  fond  (21)  du  boîtier  (3). 

Ferrure  selon  la  revendication  8,  caractérisée  en  ce 
que  la  face  transversale  (1  3)  du  porte-pêne  (6)  tour- 
née  vers  le  sens  (16)  de  déverrouillage  forme  près 
du  fond  (21  )  du  boîtier  (3)  un  dièdre  saillant  (37)  qui 
se  prolonge  vers  ledit  fond  (21)  par  une  portion  de 
surface  (34)  s'étendant  dans  le  sens  de  verrouillage 
(15)  et  dans  le  sens  (30)  vers  ledit  fond  (21)  . 

Ferrure  selon  la  revendication  8  ou  9,  caractérisée 
en  ce  que  la  face  transversale  (13)  du  porte-pêne 
(6)  tournée  vers  le  sens  (16)  de  déverrouillage  for- 
me  près  de  la  plaque  extérieure  (10)  du  boîtier  (3) 
un  dièdre  rentrant  (41). 

Ferrure  selon  la  revendication  6  ou  l'une  des  reven- 
dication  qui  en  dépendent,  l'organe  de  manoeuvre 
(8,  48)  étant  conformé  de  manière  à  se  loger  com- 
plètement  ou  presque  complètement  à  l'intérieur  du 
boîtier  (3)  dans  sa  position  verrouillée,  caractérisée 
en  ce  que  l'organe  de  manoeuvre  (8,  48)  comporte 
une  région  d'appui  (42)  située  sensiblement  à  l'op- 
posé  de  la  conformation  (36)  par  rapport  à  l'axe  (11  ) 
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de  pivotement  de  la  poignée  (8,  48)  et  en  ce  que 
cette  région  d'appui  (42)  est  conformée  de  façon  tel- 
le  que,  dans  la  position  verrouillée  de  l'organe  de 
manoeuvre  (8,  48),  cette  région  affleure  sensible- 
ment  la  surface  extérieure  (43)  de  la  plaque  exté-  s 
rieure  (10)  du  boîtier  (3). 

12.  Ferrure  selon  la  revendication  1  ou  2  ou  la  revendi- 
cation  4  dans  la  mesure  où  elle  dépend  de  la  reven- 
dication  1  ou  2,  caractérisée  en  ce  que  le  porte-pê-  10 
ne  (61)  et  l'organe  de  manoeuvre  (62)  comportent, 
l'un  (62,  61  )  une  lumière  (63),  l'autre  (61  ,  62)  un  ga- 
let  de  came  (64)  adapté  à  se  déplacer  dans  la  lu- 
mière  (63),  le  galet  de  came  (64)et  la  lumière  (63) 
étant  agencés  de  manière  telle  que  le  galet  de  came  15 
(64)  glisse  le  long  des  parois  opposées  (65,  66)  de 
la  lumière  (63)  lorsque  l'organe  de  manoeuvre  (62) 
pivote  et  que  le  porte-pêne  (61)  coulisse. 

ce  que  le  porte-pêne  (61  )  comporte  un  bras  central 
(74)  s'étendant  longitudinalement  dans  le  sens  (73) 
de  déverrouillage,  en  ce  que  l'organe  de  manoeu- 
vre  (62)  comporte  deux  flasques  (75)  disposées 
transversalement  de  part  et  d'autre  du  bras  (74), 
chaque  flasque  (75)  portant  une  encoche  (63)  qui 
coopère  avec  un  galet  respectif  (64)  monté  à  l'ex- 
trémité  du  bras  (74). 

18.  Ferrure  selon  la  revendication  17,  caractérisée  en 
ce  que  les  positions  respectives  des  galets  (64) 
dans  les  positions  déverrouillée  et  verrouillée  du 
porte-pêne  (61)  et  de  l'organe  de  manoeuvre  (62) 
sont  situées  de  part  et  d'autre  du  plan  transversal 
(P)  du  boîtier  (3)  contenant  l'axe  (72)  de  rotation  de 
l'organe  de  manoeuvre  (62). 

13.  Ferrure  selon  la  revendication  12,  caractérisée  en  20 
ce  que  la  lumière  (63)  débouche  à  la  périphérie  (67) 
de  l'organe  de  manoeuvre  (62)  ou  du  porte-pêne 
(61)  . 

14.  Ferrure  selon  la  revendication  12  ou  13,  caractéri-  25 
sée  en  ce  que  l'organe  de  manoeuvre  (62)  compor- 
te  au  moins  un  doigt  (68)  s'étendant  longitudinale- 
ment  dans  le  sens  (1  5)  de  verrouillage,  et  en  ce  que 
le  porte-pêne  (61  )  comporte  un  élément  de  surface 
formant  butée  (69)  qui  vient  en  contact  avec  l'extré-  30 
mité  libre  (70)  du  doigt  (68)  dans  la  position  fermée 
du  porte-pêne  (61)  pour  bloquer  le  porte-pêne  (61) 
dans  ladite  position  verrouillée. 

15.  Ferrure  selon  la  revendication  14,  caractérisée  en  35 
ce  que  le  doigt  (68)  et  la  butée  (69)  sont  agencés 
de  façon  telle  que  ,  dans  la  position  verrouillée  du 
porte-pêne  (61)  et  de  l'organe  de  manoeuvre  (62), 
la  force  exercée  par  la  butée  (69)  sur  le  doigt  (68) 
sollicite  l'organe  de  manoeuvre  (62)  dans  le  sens  40 
(71)  de  verrouillage. 

16.  Ferrure  selon  la  revendication  14  ou  15,  caractéri- 
sée  en  ce  que,  dans  la  position  verrouillée  du  porte- 
pêne  (61  )  et  de  l'organe  de  manoeuvre  (62),  il  existe  45 
un  jeu  (J)  entre  le  galet  de  came  (64)  et  la  paroi 
correspondante  (65)  de  la  lumière(63),  ce  jeu  (J) 
étant  prédéterminé  de  façon  à  permettre  une  rota- 
tion  de  l'organe  de  manoeuvre  (62)  dans  le  sens 
(73)  de  déverrouillage  d'un  petit  angle  suffisant  pour  so 
que  l'extrémité  libre  (70)  du  doigt  (68)  échappe  à  la 
butée  (69)  afin  de  libérer  l'organe  de  manoeuvre 
(62)  et  le  porte-pêne  (61  )  de  la  position  verrouillée. 

17.  Ferrure  selon  l'une  des  revendications  12  à  16,  la  55 
lumière  (63)  étant  une  encoche  (63)  ménagée  sur 
l'organe  de  manoeuvre  (62)  et  le  galet  de  came  (64) 
étant  solidaire  du  porte-pêne  (61),  caractérisée  en 
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